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E Siem~ AliKan; a pres avoirfozifcrit des Billets . qui concie.onent fa reconnoi:f
_(anre., d' en avoir ref4 la valeur .' feri!-t'il · admis -a fe jouer de· fes . engagemens, . parce qu'il a le courage de. preferer la ho~te d'une ufurpation inique . a l'honneur d'une legitime reftituti_on ~ ' . 

· Cette. fo<;9P q~ pei:ife.r -e~ la_ fource de la proce~ .. 'dur.e criminelle bazardee contre la Dame de la Far.g i e.,Le fie.urAliifan n'q. p-Ci fe familiarifer avec l'idee .. 
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rde lui r~di:e un jou.r ce qu'elle lui avoit trop g.ene~ 
' reufement prete ¢n differente~ circonftances ; & a 
faide d'une-, a,ccufcl.tion caloinni.eufe, il a euit'art de 

. la depoffe<ler de fes titr~$, avaritmem.e cl' avoir tente· 

aucune pi:euv.e-q~anp au~ tlit$- qu' i£ avoit ofe. imar.--

g1 ner. , . 
Mais quel avantag~ le· fie~ AWran peut-il fe pr - · 

mettre d~une entrept.ife, anffi. odieufe I . A-t'il pen!e 
.. que la Juftice adopteroit [es fins de non-payer au 

me.eris des acl:es _ea~· lef quel~ il s' eft conftitue · d6bi

teur? S' efr-ilJlat_te que les Mag,iftrats chercheroient 

~ dans-, des dipofztions de tlmoins des moyen·s cohtre 

~es ecrits q ue les Loix de fen dent de f oumettre : a. la 

peuve vocdle 1 Un tel fyfteme -feroit le comble de 
·l'egarement: qu~a done pretendu le·fieur Aliifan? 11 

: a voulu effray.er la Darr.ie . ~e la ;Earg~e ,. perfuide 
qu'il fe'. procur.eroit par la· crainre, une liberation a 
laqueJle l'~quit~. ne 11.!i permettoit pas d'afpirer • 

. C' eft pour realifer ces projets qu'it s' eft prefente 
· ala Dame de la Fargue avec un C.9n1mifThire ·& des 

.Huilft~rs ~ev_oues a fes o~d~es ; q~}l ~ prodigue ies 

· menaces, & les:"it1v:edjNes·pour- fe reridre p1us·,redQu,-

. ta\,l~; qu'ila fa:it fanie·un@-infor~ation comp,>•· .de 
E>omeftiques, ren;v,01es: pour, caufe_ d' infidel.itfr.,;m&is 

· Je.habilit~s~ par jhoRneur. d~etre entendu,s ~ f&J' r~ 

'}Uete : CeS. eJ!Ce~ ferG>ient in€royah{es fans · doute; ft 
on ne f~avoit. '}U@ l'inter!t ell le· confe-il1 des.- plus 

grands ecarts : il -~ e~e ~ le guide du· fieur AlHfan; 

.1:expoficion .. dt fli .. eenduite v.a le qe~o~tr~r: .. 



.. 11 'y a envir~a· quatte ~t~s que la Dam,e ~ ..Ja 
. Fargue a eu le malbeur ·de fair.e connoiflarice a:vec 
le· fieur Aliifan. 
. Li Dame de l~_ F{ltgtte ~ft fiUe clu. ueur Fabre; 
-Peintre de ~. Je ~e d'Q.itl~ah~; eUe eff: petite-. 
tiUe .du fieur Fabre · noM.m,~ p~t te Roi en 168-5, 
!lgent le f.£t· Nati:en Fra11foift J Ct1nfla'lltinople, & 
.depui:s rev1et\tert ,704 d,e,la f!,nte~"~Jtvoye enPetft. 
Elle .eft nie1ce da fiell:r Fabre; qul -etolt Confal de 1~ 
NatirJn FtaflfeiJ e a Smirae; eUe e~ -coufih·e· du fie'tir 
Fabre, actuellement Conful de France aux Darda,,. 

. :nelles *; eHe p~uyoit ace titre figltrer avec le fietir ~ !fo!4. Tous c~s 
Al.·rr. ·_ · · _ · . . f.ms font prouves . luan. . . . p:ir piece£'8 Auffi rechercha ... t' i1 avec tmpteffen1ent la f ociete _ · 

. "de la l)apie ~e la Fargue, ~ient·ot !l co~nut fon ca.
_ra~ere ' & .P'rofitafit "de fo~ penchant a . obl.iget' . 
i1 .lu~ etnprunta · diff~rerttes _ · fotnmes · fuccefiive-:-
ment. . 
. A, ces etnptunts . f e joignk utfle · c.omrtienfalite.; 
po11:r ainfi dite; corttiriuelle. 'Le.fieur Aliffan fe piai
gnoit de 1a uop grattde ~conomie de fes parenS" frtr 
l~s_ chofo~ les plus }1ece1faires ; il ayoit perpetuelle ... 

. ment des engagemens a remplir' & jatnais de .ref
- fontce .P~ur y faire: face ; l;i l~fte de fes demandes etoit 
. exc.effive, & pendant pres d.e qµatr~ annees la Da'tne 
de la Fatgue ~ ~~ Ja foibl~ife d'y defeter. · · .· · -·. 

Comme le fieur AlHfan etoie touj.ours pr~t a etn-=: 
ptunter

1
p & t,mjours dans 1'in1p_uiffance de rendre ~ 

. : . A_ij . 



il propofa a la Da1n.e de la Fargue de compter, tant 
des f om!Iles . qu' elle lui avoit p~et~es, que ~e fa lon
gue affiduite a fa table; il lui annonc;a qu'il ne pou-

- \voitque.lui offrir des furete~; mais en fo foumettant a 
une jufte refl:itution, il exigea-trois annees pour la 
confo1n1n.er. 
· : _La))ame de 1~ Fargue avoit befoin d'argent_; mais 
pour couronner fes hons. ·proc.edes ., elle voulut biep. 
a:ccepter les offres du fie1.:1~ .AlHfan ; il com pta ave'c 
~Ile de tout ce qu' il l~i · devoit , la f omme f e trouv.a 

. monter a quato!ze.m.ille livres ; en. confequence il 
fit le 8 S eptembre dernier deux: billets de fept mille 

· ·, livres payables au porteur; ·il fixa l' echea.rice de .l'un 
au premier Janvier 1758-, & celle de l'autre au pr~
mier J anv.ier I 7 5 9 ; il declara qu' il avoit re~u la va
leur de ces. billets, ~ il les remit a la Dame de La 
Fargue, avec des proteftations de reconnoittance- , 
qu' elle crut d: autant plus fincere_s , qu~ elle. apperce-: 
yoit leur principe clans_ fes feryice~ reiteres, 

Depuis le mois de Septembre 175 5. le fieur Alif
fan a continue de voir la Dame de la Fargue, -.il eto~t 
prefque tous les jours chez elle; ,il lui confeilla me~ 
me clans une maladie tres-confiderable & trcs-cou-

. teufe d' ef com pter ~un d.e fes ~illets ;' il ne penf oi~ pas 
fans doute al ors qu' il aµroit la c~:>nfiance de fe decl~~ 
rer le contradicteur de fes propres engagemens. 

La Dame de laFargue rem~t un de fes _billets a:u 
. fieur Dupleffis pour l' efcompter ; elle lui devojt 
.2400 livres , e,lle .vouloit le -·payer, ~ recevoir en 
meme-te1ns le pfiX fun billet _qu_ilui appartenoit le-: 
gitimement. 



·. :Le ,dix Decemhre dernier, le fieur Aliffan d1na 
avec la Dame de la Fargue chez le fieur Fabre ;· -il _te""" 
m·oigna pour elle les memes ~gards ; il l' engagea a le 
miner · clans la rue des Arcis, elle l'y .conduifit -ac-

·. compagnee d'un des amis du fieur Fabre fon pere ; 
its fe quitterent a fix .heqres du fair ; il annon~a a la 

- · Dame de la Fargue qu'il la verroit le lef!demain; il 
fe fignala meme par de nouvelles .attentions ; c' eft 
ainfi que la perfidie fe:mafque: elle cornpte fes trioni: 
phes par fes trahif ons. . . -

En effet, ce .meme jour dix Dicemhre, le fieur 
rAlHfan avoit rendu une. plainte contre la Dame de 

· la Fargue; le lendenzain onze ayant appris qu' elle etoit 
fortie , il la fuivit clans Pads honorablement affifte 

· d'un Commiffaire, d'un Huiffier & de plufieurs .Re:
cors, & il arriva enfin avecfa troupe ambulante chez 
le fieur Fabre prefque au n1omeat ou la Dame de la 
Fargue venoit d'y entrer. · · .. 
. _ Le fieur Aliuan fe prefenta comme un furieux; les 
gens qui l'accompagnoient ne. ie montrerent pa~ 
plus paifibles ; ils demanderent avec indecence les 

. billets:du fieur Aliifan; ils diclarerent qu'ils fe -fe
roient obeir par force fi on ne fe foumettoit a leurs 
drdres; le fieur Aliffan ofa meme menacer la Dame 
de la Fargue de la faire conduire en prifon, & il-rie 
fut point dementi par les exe~uteurs de fes. volontes; 
ils l' avoient admis dans leur com pagnie, mo ins pour 

· moderer fes violences que pour les feconder. _ · -.... Il n'en falloit pas tant pour effrayer une femme 
fans experience, fans confeil, fans connoiifanc;:e .. des 
affaires; <lans cet etat l' obeiifance lui parut la feule 



fource pour conferver fa libcite;. ellc remif cfG.ric un 
4-es billets du fieur Aliiliin , & eHe <leclara ~q_uant a. 

J~ a.:utre , . qu' elle l' ~voit coruie au fielllr Dup1effis. , 
. _ -LaDame de 1a.Fargue igno.roitd.e quel clro.it le 

. fieur Ali.!fun, un homme en robbe, & troiis p~icu~ 
· {i~s avec . des ep.ees veno.ient 1' injuder ,- la inenacer, 
&. ,lui ·ext<>rquer fes titres : ils ne . lu~ avoientfait au~ 

~·cune lecl:ure des pouvoirs .dont ils devoient etre re
v~tus; m.ais quand il-s feurent reduite a la neceffite 
d' obeir, ils lui declarererit qu' ils etoient des Minif

-:trres de !a Jufiice; qu'ils agi.{[oient en vertu d>une 
: Ordotu1ance de M. le Lieutenant Criminel; &:. · que 

. s'il, a:voieot paru forcer I' execution qui lellC etoit 
, ~onfiee' c' etoit une contrainte d' ufage pour parv·enfr -

r plus indubitablement a:u fucces. 
. li fut .en:fuite dreife deux proces-verbaux' l'un par 
· J'homfue en rob be, l' autre par un particulier qui (e 
difoit Huiffier; on declara a la Dame· de la_ Fargue 

- _ . que ces deux acl;es cont:enoie~t la faille 'des-billets & 
.le:Qepo~ au Greffe; on luilut rapidement le proces~ 
verbal de l'Huiffier; on lui enjoignit ·de le figner·, , 

,-~in»_· quefa~tre.acle qui ri~ lui fut: pas ht; onl'aifura 
;_que <;e$ deu~ pieces etoient fe~blables quanta leor 
. 9bjet, & on exto~qua fa ·fignattire par la mepie im
pr~ffion de c-rainte qui avoit produit le · defaifi.tre~ 
~ent .du billet. 

·~~- On tlonna fur le· c~atnp copie du proces·-verbal 
de tHuiffier a la Dame de· la:Fargqe; qtiartt a la··cn-. 

·. _pie redigee par le Comm~ffaire, on · ne. put l'obtenir 
· '}\i':ap1_es .l'avq,fr follicite_e pendan~ plufieµrs · jt>tlrs,, 

) ' l ·,· . 



Pn v.erra ;dans ttn moment les raifoas de. ce retar~ 

. dement. ._ . ,. . . 
Ceq:e operation finie-., le fieur Aliffan. f orisk avec 

les; gens dont il s' etoit fajt accompagnei ;_ feJat inte-

ret ~tofo content., i1 fe foucioit peu de fe trouver re~ 

devable a la Juftice & a la borine foi. 

·-. La, leelure. des: deux. proces--vei;baux. dJcouvr..it a 
-- la Dam~: de la F argue l' iniquit:e du fieur AJiffani · 

. Elle apprit, I 0
• Qu'en vertu de la.plainte du lo De-

.. e~m/,r~ ,: il .avoit demand~ par ·une Requere du Ir, .' 

. q<u~i.1 fftt.informe contr' elle des faits corttenus dans 

Cet acte de fuppofitiOJ? , , & . que des a preflnt ,if fui 

fut permis de faire faifir. &-. re-vendiquer les ejfots & 
. deniers comptans lnonces daizs cet alle pattoul OU ils 

pourroi.ent ft trouver. . · . 

. · _ 2 °. Que fur cette Requ.ete ~. le Lieutenant Cr-i~ 

minel avoit perm-is _de f~ire informer ' faifir &. re-. 
vendiquer les_effetSi enonces dans la plairtt¢ , pour 

ctre enfaite lefd; hi/lets, po~te l'Ordonnance, defofes 

.au.Gr;ejfe -Civil; .. _& en cas de conieflation· lors de la 

foijie & ;revendication , qu.' i:l en flroit Pe.for-I devam 

M. le Lieutenant. Criminel~ _ 

:' ·-. l~ ., Que s:' a ete l'Huiffier Sor:itt,& le Cammiilliire 

Merlin, av.ec deui: parta.culier·s, aux ordrei du·fi,eu~ 

-Aliiliin;, qui font~ venus· faire·tI.ne. iu,.rupnien~ feanda~ 

l~uftt'& effray.ani;e ·aupre:s de la·Bajtn~ de laRargue-/ · 

fans Jui danner. aucl:llle lecture ·de 1' Ordon.napGa qui 

.lf.aurok inftruite1. tant d~· leur· cornmiffioh, que du 

parti ,qu-'elle aY.oit a. prendre ,_ en. vertu de. Ia fage 

difpofition qui .pronon~oit un riferl, : s.'it-yl· avofo. 

conreftation fur la faifie temeraire du fieur Aliffan.· · 
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- 4 °. Que par une fauffete reprehenfible dementie , 
pa'r le ·proces~verbaI ·de l'_Huiffier Sorin , le ·com~ . 
miffaire_ Merlin avoit infere ·clans fe proces v·erbal 
qu'il for~a la Da·me de la Fatgue · de Jigner fans-le 
lite ·~ qu'il ·redigea par efprit de faveur ·pour le fieur 

· ~liffan, & qu' il auroit ·vo·ulu tenir enfeveli pour lui 
menager une _reff ourc·e fecrette; q~_' elle reconno~(foit 

· que !es de.ux hzllets ne lui appartenolent pqs ~ & qu' elle 
n'en avoit pasfaurni la -valeur~ · · · . 

A la v£1e de tantd'iniquites, la Dame dela Fargue 
s' eft trouvee clans la neceffite de 1es deferer a la J uf
tice par la voye de la plaint-e ·; elle a demande p r~· 
miffion d' informer' elle lui a ete accordee ' l' irtfor""'! 

-mation a ·ere faire; ·mais corµme la plainte & l'in-
. formation du fieur Aliffan etoient anterieures a celles __ 
de la Da~e de la Fargue, il eft intervenu une Oi;
donnance de · jontl:ion & un Decret d'ailig1:1e pour 
etre oui, a la tequete du fieur Aliifan. _ 
· , En eonfequence la Dame de la Fargue ·a f ubi in
terroga~oire; il a ete procede depuis au recollement 
& -a la confrontation des temoiris du fieur AlHfan; il . 
a ·donne un~ n~uv~lle ·preuve de fa delicateffe dan~ 
le choix des_ perfonnages·qu'il a prefentes a la Jufti-

' ce; la Dame ·de-la Fargue n'a vu a la confrontation 
, q_u'une famille de Domefliques, c' eft-a-~ire ,-la mere-, 
lefils, la fille & le-gendre, que le fieur Aliifan ravoit 
engagee :a cha«er de fa maifon pour caufe d'~nfide
lite: tels font les temoins, refpecl:ables qui pr~tegeor 
la proc·egure du fieur AliKan; non-feulement ils fo,n~ 

· t€cufables . p~r leur etat & par leur qualit~ , . maj~i 
, ils ne depofont d' au~m1- fait capable de favorifer un~ 

· eptrepri(~ 



9 
entreprife que la regle & la Jufl:ice livrent a la plus 

eclatante profcription. . . 

Dans cet etat , la Dame de la Fargue reclame 

l'autorite des Magiftrats contre la ·vexation du fieur 

Aliifan; il craint de payer ce qu'il doit ; il cherche 

- a fe faire des titres contre fes reconnoiffances , com

penfant delicieufement le r·eproche d'une coni:radic'"4 

tion ignominieufe avec le benefice d'une libe

ration agreable ; mais il af pire en vain a aneantir 

fes engage1nens ; c' eft une loi dont ii ne lui eft pas _--

poffible d' eluder 1' execution. 

La Danie de la f argue temerairem.ent pourfuivie 

. & outragee par le fieJr Aliran , demande que fa ' 

procedure criminelle q u' il a intentec' foit declaree 

nulle' injurieufe & deraifonnable ; q J
5 er e . foit de

.chargee de l'accufation; que la faHie & revendica

tion de fes billets f oit egalement declaree riulle 8c 

de nul effet, en confequence qu'ils lui foient rendus, 

& pour la reparation de !'injure, .que le fieur Aliilan 

foit condamne en vingt mille livres,de dommages .& 

interets & en tous les de pens, fauf a M. le Procureur 

du Roy a requerir ce que fa prudence lui infpirera, 

. tant contre Ie fieur Ali.{fan, q ~1e contre le Commif: .. 

faire Merlin, l'Huiffier Sorin & leurs afl1ftans. , · 

l\i1 : O ·y E .N S. 

Les procedures hazardees par le fieur AlHTan., font 

un coup de defefpoir pour effayer de petrµire des 

engagetnens qu'il devroit rougir de combattre ·apre~ 

.. l~s avoir lui-meme c.ontractes~ . . 
B 
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.. )1 a fai-t de~x billets le 8 ~eptembre der11ier, i1 
les·. a revetus de fa fignature' il a reconnu qu~il en 
-avoit te~u ia valeur ,-il a determine le. terns de leur 
etheance ; ·enfin il les a remis a la Dame de laFargue 
pour s' acquitter des f ommes qu' il lui devoit .. 

Depuis le mois de Septembre jufqu'au Io Decem
bre, le. fieur Aliffa1t a continue fes aflidufres avec · la 
m·etne reguladte que les premieres annees qui avoient 
precede_ l' epoque de fes billets ;,, il ne penfoit pas 
al_o17s que d~s e11gagemens formes pouvoient relever 
de fes idees defpotiqures·; plus· r2.ifonnable & moins

tiran' il n·e s' c-toit pas e·ncore enlnrdi a paffer ce la 

reconnoiffince ~t 1'ingratitude, du refpecl: a-l'injure, 
de la bonne foi a l'ufurpation.. _ 

, C' eft cet abandon d.e toute tegle & de toute juf--

tice qui efl: le principe de la procedure extraordi
n i ire du fi eur Aliffan ·; fon objet efl d'eviter une ref
titution dont il ,multiplioit les affurances lors de fes 
e·1npronts ,. & . dont il a '.enfin reconnu la legitim.ite 

par fes billets ; 'm·ais H tente iriutilement d' eluder 
leur _execution a la faveur d'un proces -eriminel qu'il 
fe flattoit de voi'r ptevenir ·par l' offre d'une quittance 
genernle : il ·efi n1eme telle-1:nent defintereffe; qu' il 
comptoit peut-etre ajouter a fes graces' l'avantage:de 
quelque nouvelle contribution. Vains projetsy, defirs 
inutiles ; on va den1ontrer au fieur Aliffan' I

O
• Qu' il 

efl: no11.-rece·vable a s' elever contre fes engagemens. 
·2 °. Que fa procedure ·crirninelle eft une voie oblique 

oppofee aux ·regles ' incapable de produire ancun 
cffet. · 



II 

PREMIERE PRO PO S 1-TION. 

· Le jieur Alij{an efl non r~c~vable a s' elev er con~re 
fls . engag~nien~, . . 

Le fieur AlHfan a fait des bill~ts, & il a reconnti 
qu' il en avoit re~q la Vclleur. 

Cet engagement une fois forme' d'un Cote .il 
porte la preuv~ de .toutes les declarations qu'il con
dent , de l' autre il devient la loi in var fable d~. celui 
qui l' a f ouf crit. · ' 

Il eft de principe. qu~ les ecrits font defl:ines a 
contenir & a ccnferver 1~ pr~uve des fairs . qu'ils 
.enoncent, _jiunt flripturce, · difent les Loix, ut quod . 
a[/um efl per e4s, facifiµs prob(IIl pojfir. * . . . *. L<3g 4 fr J~ 

II eft egalement de maxime que les ecrits ont fiJ. ~n~ru::·~ L<'g 
. , . bl l . , . l 4• ff ae p1.,Lor. 

une .autorite 1mmua_ . e, re anvement a ceux qu1 ~s 
forment; c/eft u·n tem~ignage qu,i ne peut etre re-
voque en doute ., c' efi D:ne con(eflion qui rnilite fans 
ceife cont.re f on AuteU;r; il s' eft .confl:itue J uge dans 
fa pro pre caufe, il ne lui eft plus permis de criti .... 
quer fa d~cifion ~ generaliter fancimus, ut Ji ql{id 

... fcriptis caurum fiurit pro quibujcumque pecuniis ex 
4-ntecedente caufa dejcendentibus ' ~amque cau/am 
fpecialiter prom~flor edixerit, non jam ei licentia jit 
caufa probationem flipulatorem exiger:, CUM su1s d *Leg. 1 J. cc d . * e non oum. re-
CONFESS IONIBUS ACQUIJ;:S.CERE pEBEAT.~ cun. 

C' eft en confequenr;e de ces principes, que l' Or
donnance de I 667 a prefcrit par !'article 2 du titre . 
i o, qu'jl flroit Pt:ffe acles p4rdeyant Notaires ou · 

- . B .. 
.. JJ 

~ '. t{:_ .. \#.,_- ~ • 
. • ' ·, t·., 

,j ~~~ 
·,_. 
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sous SIGNA_T~RE P~IVEE' de toutes chofls excldentes 
la fornme ou valeur de 100 Liv. . 

Jj _auroit e_te inut ile d ' obliger a reduire les con
ve11tions en aetes, s' il etoit permis OU de s' ecarter 
des difpofitions qu' elles contiennent , ou de dif
penfer les r arties de leur execution. 

Les conventions embraffent tous les objets dont 

il eft per mis de traiter clans la f ociete ' conventionis 

* Leg. r . §. 3• verbum generale eJl ad omnia pe!tinens, de quihus 
ff. de p'atc. negotii contrahendi_, tranfigenriique caufa, confan-

tiunt , qui inter fa agunt. * 
Iputilernent voudroit-on empecher l' effet d'une 

convention; des qu' elle eft claire & precife' il faut 
qu' elle foit executee par celui qui l'a foufcrite. I

O
• 

Paree q u'il ne peut reclamer contre fa confeffion , 
cum jiLis confij/ionibus acquieflere debeat. 2 °. parce , 
qu' elle eft par fa nature une Loi jnvariable , hoc 

* Leg . 2 3
• ff.farvabitt:r quad initio convenit, legem en.im contrac-

rlc reg . jJr. tus deda. * 
Cette maxime efl: tellement conftante , qu'un 

payemant volontaire de ce qui ne feroit pas du , 
n' opereroit aucune action en faveur de celui qui 

- auroit paye' contre celui qui auroit re~u' fl fliens 

*Leg. 1_. § •. ,.fa non debere,folvit, c~ffeu repetitio. * Quelle en .eft 
1~;~ con<lilt. m- la raifon ? C' eft parce que -tous les engagemens , 

toutes les operations. qui ne fe trouvent pas con-
-traires aux bonnes mreurs , font abandonnes a la 
volonte des hommes. On . a paye ce qu' on ne de

voi~ pas; on s' eft . oblige quoiqu' on eut pu s' en dif
penfer, cependant il faut fe f oumettre a la Loi qu' on · 

s' eft prefcrite ; fi la delicateffe l' ordonne, la juftice 
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le commande. Il eft libre de renoncer a fes droits 
comme il eft libre de les f outenir ; mais la renon-
cia~ion une fois conf ommee , il n' eft plus_ permis 
de revenir fur fes pas, ren·untiantihus non datur re-
gr~ffes. · 

A quel titre le fieur Aliifan pourroit-il done re
clamer contre fes engag~me11s ! 11 a foufcrit fes bil
lets, il a reconnu par fa fignature qu'il en avoit. 
re~u la valeur ; il s' eft lie dans cette circonfl:ance, 
& il a contracte une obltgation dont il a lui-meme 
exprime la caufe. Il lui eft interdit par confequent 1' elever des doutes fur des faits qu'il n'a pu attefter 
clans un terns,' pour les contredire .clans un autre. 
Des qu'.il · en a garanti · la verite , il n' eft plus re
cevable a la meconnoitre. Il a dicl:e fa loi ' ' elle' 
le gouverne fans ceiTe' elle lui impofe· la neceffite 
de 1' executer. 

Envairi diroit-il qu'il n'a pas re~u la valeur des 
billets, ou qu'ils font l'ouvrage de -la feduc5Hon~ 
mais par quel principe adrnettroit-on une fembla-
ble declaration ~ -

1 °. _Elle eft abf olument contraire a celle que le 
Iieur AlHfan · a· revetue de fa fignature. Or, entre . 
deux declarations qui [e croifent' a quels traits dif
tinguera-t' on celle qui appartient a la verite , qe 
celle ·qui appa_rtient au menfonge ~ Le fieur Aliffan fe trouve en effet temoin pour & contre clans fa 
propre caufe; rnais s' il faifoit ce perfonnage clans 
une autre circonftance, oferoit-il fe flatter de fur- . 
prendre la : credulite, OU de rneriter la faveur de· la . , 
Jufiice.? 11 faut done rejetter une dec.Jaration ne~ 



\ r4 
ce1Tairement f uf pecl:e & incertaine pour revenir a 

des maxi mes plus f ures; le fieur Aliffan s' eft reconnu 

debiteur par des acles qui portent leur preuve avec 

eux-memes ; les Loix les autorifent, & les Loix 

les affr3:nG~Hfent de la contradicl:ion des ~arties qui 

les forment ; . il efi ind if penfable par confequeµt 

d'apprecier ces acl:es par les difpofitions qu'ils con_,. 

tiennent. Toutes , les claufes qu' on peut f up po fer, 

toutes les declarations qu' on peut faire, deviennent 

des objets etrangers & inadmiffibles' des qu'ils ne 

fe _trouvent pas au nombre des difpofitions confi, 

gnees clans les acl:es. ' Celles qu'ils renferment fo11t 

les feules aufquelles les parties ont entendu borner 

leurs engageme~s, elles les ont ecrites pour q u' el
Jes fuifent Hables, elle.s les ont exprimees pour que 

l' execution en . devint certaine; ainfi ces difpofi

tions qui fqnn~nt lafr~bftan~e des acl:es, excluenttou~ 

tes les autres difpofitions qui n'y ont pas ete in

ferees. C' eft le vreu des contracl;ans, c' eft le terrne 

de la negociation qu'ils ant faite, Or toute nego~ 

~iation d,e q1:1elque nature qu'_elle foit , ne peµt 

avoir. d' autre· caracrere que celui qui eft deterinine 

par l' atl:e; la maxime eft inconteftable , femper in 

* Le~. ~4· ff. Jlipu!ationihus & in eceteris contraBibus id fequimztr 
~t reg. 1uris. quo¢ aclum eJl. * , 

i O ie fieur Aliifan auroit-il bo~ne grace ~ cher~ 

cher clans U!Je feduction imaginaire , une liberation 

qu'il ne doit trouver que clans up payement effec"". 

tif? 11 f9ait qu'il a re<iu la valeur des billets qu'il 
a foufcrit ... Mais qu'on ofe fe permettre pour un 

inomen~ d'~xpofer ron hypotefo fous les yeux ~~ 

• 
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la Juµ:ioe; il aliegue que la fedmSl:io'n eft ·le -feul 
_priricipe de fes billets , & il de.mande en confe
quence la dif penfe de les payer. La Dame de -la 
Fargue expofe au contraire que c' eft un bas irite
t~t qui ditl:e fa recla~ation , · & elle conclut au paye- -
ment des billets qui contiennerlt fa foun1iffion de 
les acquitter. Or, l' exception tiree de la.fedl:lcl:ion 
n' eft pas plus puiifante que la confequence tiree · 
de l'interet; il faudra done avoir tecours aux pre
fomptions pour faire une ventilation conjecl:urale 
& fur les effets de la feducl:ion ,· & fur les effets 
de l'interet. Mais de quel cote pencheroic ·Ia ba~ 
lance·~-Si la·feduction peut etre vive, l'interet n' eft
il pas egalen:ient actif? L'une cherche a obtenir , 
& fouvent elle s' abufe ; l' autre s'agite pour hene
ficier, & toujours [~s · [peculations font heureufes: 
que decider daus de telles circonftances ? Deux de
clarations oppofees , deux paffion~ qtti menent au 
m·eme but : il faut i' avouer , il feroit difficile de 
fe determiner fi on ecoitr reduit a la foible lueur 
de ces combinaif ons incerfa;ines. T 'el efl: cepe11daht 
le fiyfteme , du fieur Ali!fan; il ne veut pas qu' on· 
ajoute foi a fes reconnoiffances, & ,il de.1nande qu' on 
ajoute foi a fes . declarations qui les contredifent. 
Peu lui importe 'de dementir fes ecrits, pourvu 
qu'une quittance deGrc~e 'eteigne fa dette. Eft-ce 
done ainfi qu' on doit fe prefenter 'a la Juftice ~ Et · 
quelle trifte re1Tource d'etre oblige a retracler fes 
reconnoiffances & fes fignatures ' pour acquer.tl" 
l'h~miliant avant?,ge de n1anquer a fes engage
n1ens t· 
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. , ; .. · . Mais les pretentions du fieur Alifiap. n~ ,, p~euyent 
_I I • jatnais etre adoptees ' elles n' ont cl' a_utre. bafe '( que 

· · fa contradiction avec ~ui-nieme; un moye_n de cette 

·· nature ne doit frapper · que par f indigna;i<?n ·qu/il 
excite~ Les engagemens du fieur A,li([an _ refifl:e

. rqnt ~one toujours a fa vaine ·critique. Ils,f dnt for

. mes' il faut qu'il les execute' i~ eft non re~eva...._ 
ble a les attaquer. . ... 

'. La pr~cedure extraordinaire du fieur Al{ffe/! e(l une . 

. . . voye·ohlique; co,uraire aux regles, incapable 

· de produir~ aucun ejfet~ 

. Le fieur Alittan a fa.it des billets payabl,~s-au por-

. ·. teur, il -le:s:·a remis a Ja o ·qme de la Fargu~ pour 

·s, acquitter , ils etoient com1ner~ables par Jeur ·na

ture ·, &: la 'J uftice : ne. co.Q,nqit d~a~:tr~ _proprietaire . 

. ·qe ces fo~4 tes cl' effets , q ue c~lui qui les a e.n .(a pof 
felfton. · -

· La Dam·e de la Fargue avoit entre. fes 111:~~I)s les 

billets du fieur AliJfan, elle .en :etqit pa1:4 con(equent 

proprietaire ; _ la poffeffioij efi le fey.l titr~ -~e pro

prief ~ d~uri effet qui n'a point de n,qµi, ~ qui peut 

' paf(er qe _tnain en main' fans ordre ' (ans delega

tio1~? fans tranfport; . un tel -~ffe·c appartiE}~t au por

teq.r ' & le debiteut ne peut r~connottr'e -~'autre 

creancier que l~·porteur. Or la Dame d~ l~ _Fargue 

avoit la poffeffioi1 des billets du fieur Aliffan:, lorf~ 

qu'H a entrepris qe les ravir. C ctte poifeilio·n avoit 

. {ubfift~ 
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·fubfifte fa.f:'lS trouble depuis le 8 Septettibre 17, >; 
.Jufqu'au I ·I Decemhre' epoque de !'irruption fcan~ 

· tdaleufe du fieur AHffan. Certainement il ne feroit 
:pas demeur_e tranqu'ille ·.pendant un terns auffi con
fi derable., fi les -bilfots .n'avifrent ,pas appartenu a la 
;Dame de la Fargue; il autoit Craine qu' elle ne les 
.-eut comme.rce; & que le porteur ne l'eut oblige 
·~de les acquitter a leu~ ,echean~e:.: Cependant . on ne 

. voit pas .qu'il ~it fait aucune .proteftation, ni re11du 
aucune plainte avant le mois .de Decembre. Qua!ld 

. ·,bien meme il ' au'roit pris cehe precaution' pour 
:reunir a l'egard de la Dame de la Fargue les aili
~duites avec les a8:es outragearts' le defaut' de fuite 
<le ces procedures cJandeftines ' f.eroit une preuve 
'.decifive de leur .calo111nie & de leur abandon ne"7 
ceffaire. Ainfi la propriete des billets _etoit plei
nement acquif e a la _ Dame-de la . ~ argue ; le :Geur 
Aliilan· les avoit fait pour la rernbourfer, il avoit 
reconnu qu'il ,en avoit)' re~u la valeur ' . il les lui 
avoit remis enfin. ·Or , un tel defaifiifement qui fe 
reonf omme toujours fans acle & fans ecrit , eft le 
tkre .vicl:orieux , le feul qu' on exige, le feul qui 
foit · en ufage, ~pour aifurer la propri~t·e d'un billet 
payable au · porteur. . 
-, Pans . de itelles .circ.onftances, quel ·peut done 
·.etre le caracl:ere t~nt de la·.faifie & revendication 
;que de la procedure criminelle du fieur Aliffan . 

. . . : .,Q'tlant a la faifie & reve~dication' elle a ere fur
prife fur un faux expofe ~ & executee avec ,une irre
~gul~rite qui doit· exciter f animadverfion>-des Ma~ 
gtil:r~ts,, <- • 

C 



· . Le fieur AliiTan a demande par la Requete qu'il a 
prefentee a M.· le Lieutenant Criminel , qu'il lui 
fut permis d'info~nier des faits d.e la plainte du 10· 

Decembre , & . de faire faiflr & revendiquer Les ejfets 
ET. DENIERS COMPTANS fnoncls dans cette' plainte 
partout OU ils PoUrreient fl trouver. . . . . 

··La permiffion d~ faifir lui a ete accordee , & le 
Magiftrat a ajoute IJU' en cas de conteflqtion !ors· d~ 
la faifie & revendication qu, il en feroit refire devant 
Lui. · · ·· -

M.le Lieutenant Criminel a ete fans doute frappe 
des faits allegues par le .fieur Aliffan, &. illui a perm is , 
de faifir & revendiquer les effets dont il fe pre
tendoit depouille; mais en accordant cette pern1if
fion, le Magiftrata penfe que les affertions d'un ac ... · 
cufateur n' etoient pas-toujours une preuve de fon 
exatl:itude, & pour prevenir la furprife, il a ordon~ 
ne un rifere en cas de conte.flation fur la faifie ; cette 
precaution ,ecartoit tous . les inconveniens d'une 
execution fans titre & peut-etre injufte. C' eft ainfi 
que la prudence d'un Juge integre determine re
,xercice des · droits ref pedifs : s' il perm et a une Par~ 
tie -les operations qu' elle f ollicite ' il accorde a. 
fon adverfaire la liberte de les· combattre ' fe re·- · 

- fervant une inftrutHon contradicloire· avant de les 
fufpendre ou d'autorifer.· leur continuat,ion. · 

11 etoit ind if penfable · par confequent : de faire 
preceder la faifie ·& revendication,de.' Ia le-t'l:ure · de 
l'Ordonnance de M. le Lieqtenant Criminel ;'il n'a~~ 
voit pas prononce un ref ere en cas de . ·con~eftadon' 
r our qu' on each at a la Partie le. droit <Jl{ elle avoi~, .. 
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~e s'oppofer ~-la faifie ' & qu'on la confomm!t i: 
titre de necelfaire execution. 

Or l'Ordonnance de M. le Lieutenant Criminel -
, · · ' 'l r.1 .c.· d.,. n a po1nt ete ue ; non 1eu ement ce 1a1t 01t etr~ 

prouve ·par l'infor1nation de la Dame· de la Fargue, 
mais il efl: encore etabli. par -les d~ux -P.roc~s-ver9'. 
haux_ de l'Huiffier & qu Commiffaire ; ces atles 
irreguliers contiennent uniq1:1ement 'qu'on a,fait 
entendre a la Dame de la Fiirgue lefoju du tranfport 
4~ ce,s Offic~~rs ; fi on 'lui ~voit lu l'Ordo~-nance , . on 
rauroit decla:re a~ec fa, melrie. 3heptio;n qu'on a de~, 
clare qu' il Lui' n:voil ete 4qjuief copi.~ du Pro.ces-ver:-_ 
ha! cf~ l'Huijfier~ . ~l fau(~tj effet ·qq~-Jes acl:es ·ren-· 
dent compte_ de ;toutes les. operations ~quj ont e~ifle;: 
ils fori,t defi:ines a les ~xpefer &: a ~11 aifurer la preu:-- ,, 
ve ; le· filence des Pr9c;es-verbaux fµr la le'ct:ur~,de ~ 
l'Qrdonnance, e;a~lit d<H1C qu_e cette Orrdqnnance 
n'a j~mais: e.te lue a la Dante. deJa f~rgue; cette . 

-affetl:ation eft -tout a la fois un deni de J uftice' & ' un 
m:tef1:ta·t }(l'autor~ce~ du-_Magiftrat: c;eft un de~1i de 
J u~ice _, _ei:i c;e qu.' oh laiffe igQoier a la partie & ;
le d_rqit q~.i lui eft ref~~ve d~: s'oppofer _a _la _fai~e ' ' 
& le refere· .qui ~(t prononc~ dans ' la· cfrconJl:~nc~ '_ 
cl~ . ~e;tte <?PP·ofition: c,.e~\: tin ~ttentat-,>en ·. ce ·que.:-
1~. J uge aya~t;p~~Y:U_; r oppofitipn ·~ prefcrit 'un re- _: 
fere .~n confeq~~·n~e ;- fa d~cHien_ · ~evient ; fr~ftra
tofre , par le faif de~ _ Miriiftres qui devoient pour~ . 
voir a fo.~ .exe-cuti~n ' bien ioifl' d'y ,.<;ontrev'enir :'·' 
de tels ab,us (ont inexc~fables: ;: ·ils em-portent. l' in~ ,. 
t-er,cepti~n d1:1 1 dr~!t de~i' ~att-i~s ~ le.-m.e.p'rts , des , or~ 
dres d@ la Jtiftice, -la. licence des executions arbi--9 . C i j_ -. -
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traires_. Non. feulew~~t la Damed~ l~ :F_argue eft ~n, .. 
droit de fe _plaii:idre de cette forme fc~p4aleufe : · 
<d' operer , m a~s tes. Nlagifl:rats font interre.{fes . a la 
profcrire autant · par [~~ "dangers. ~n general que pa~r. . 

- fa contr?1d~0io1:1 fpedale avctc l'Ordonnap~e de 1Vl.le ,. 
L ieuten2:~tCriminei. 11.ne 4ependroit_donc qu~ d'un-, · _ > 
Commiffaire & . d'un .I-Iuiffie~, prefque .. t:ouj_9urs , , .. 
d'accord avec les Partic.s qui les mettent e~ mouve_- . 
ment , de . ~on:11er la loi aux_ Citoyens qu'ils. vie_nl)~nt . 
trou~le( par l~ur pref~11ce ;. ils ~nt~e·roient dans les . 
maifons a .la faveur_d'une Ordo~na~~e fage & ref-.. 
pectable ; .. ~ais fa~s la co~muniquer aU:X P,arties-. .,_l 

intei~reffee's. ~ ils fe t~ndroient ma~tt~s~~bfQlus 
1
de f on ... · 

executjon ; ain~ .les J\1iniftre~ in.feri~Ul'~-ds~erige.~} 
roient ui:i Tribu·nal defpotique. da.i:i.~ 1~ fein .. des·~ 
fami~l~s· ; quel der~hgement clans r oridre Fl!bl~c . ;. 
quel.m~lheur pour.Ja: foci~te l .· . ' . ' \. . . 

. Le defaut de-· letlure de l'Ordonnarice .de M. le· ··i,: 
Lieute~a~t'. -~~i'~f fi~l eft cl~nc u~ v~ce quf fe_~ -qoit; z ..... 
opere·r . la .. nullit~ . ·!:le t~· faiJie &'.revenpica~iq11 ; rn~i~ . ; · ~·
on v~µloit ·enlev_e~ ks:. ti~res 'de la· l>~me 4e ,l~ ,F ~~.:-.. ;, 
gue ~-i~ ·etoit 'necer~re. ajre_e .~es .v.ue~ cl~ lui __ ~.ter.J~s:i-.· .:· 
moyeris ·de · les tet:enit en· ~ po~~ffion •. Vq_ ,:ref~ce .... \i. 
chez: M. le Lieutenant Criminel auroit detruit les\, · ... ~ 
projets· du :, fieur· J\Hffan ;. ~-o~ ne p~ut "fai~r; & re-~ . ... : 
vendiq~~r fans _t~t!e , & le ~tjur AlHfan qui ~' er av.oit. . . 
aucun, ne · fetoi~ ja_mais p~rvef!u a.faire . tr~nsfoi:m~r .. ···· 
en titre ; dei ~legation.s h;i~ardees .. d~ns ~n·e. 'p.lain.~e '::: 
fur faque}1:e il. !l~r ~vqit ,pas enco.re .eu d'infQJ'ma,- .. , ~~ .. 
ti01f: 1~ Dame de_ I.a Farg\\e ~u <;On.traire auroit ~te· , 
jug~e · pr~~rietaire d~s ~ill~ts , dµ ,. moins provifoi~, · 
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remerif~ parce~q11'~11, billet payable' au porteur eff · 
toujours ce~fe appai4 tenir a• celui entre les mains 
duqliel il exifte : ~ais plus on connoiiToit l' autorite . 
de ces moyens·' 'plus on s' efl: trouve interreffe . a .. 
empecher quils · ne frapaffent l'oreille du Ma ... -
gifl:rat; tel eft le . motif qui a_ fait fupprimer . la 
letlci.re de fon Ordo11nance; ··a f uffit de le p·refenter 
pour :aetn'6nttel · d'un cote l'irregula~ite de la con
duice: ·· des · Officiers devou' · au fieur Aliffan_, dei 
1' autre la ' necelftte' d' obliger_ 'COUS ce~x qui_ font 
charges des cfrdres1 -'de la_ J~ice'' de les commuhi~ 
quer j fa~s aucune reticence~ a~x 'panies interref
fees ; la futprife ~' ~xercera plus fo'n empire; la vio: 
lence· -ceffe~a r~e p~efider a.ux exec~tions_. ' . . 

C~eft par le. mc_tne princip_e de .. f~,reur que ·le 
CommHfaire & l'HuHiier onf pertriis ~~ fieur, A~[~n _. · 
de Jes affifl:er dans toutes 'leurs ·op,erations i fa pre~ ·- .. 
fence et:oit 'indecent'e & dep~ac~.~ ch~ une p~rf on1i'e 
qu'iL attaq,uoic de Ii maniere la plus , ou~r~gearitef ; . _ 
mais ilvottloit fe donner 1a fat:isfacHon ·de' l'injurier, . 
de la·me·nacer, :de· ta ·faire crai~dre pour_fa)iper-ce; .·, 
~et .~a~ ' de ·~tirani~ pouv-oit ·impunerneri~ fe 'hazar-· .'· 
der aupres . d'une femme fans: d~fenfe) '& ~rivi:ron .. ! \.' J 

nee. de petf ~~fiages ddnt les p~ifionomie$.le~ moins_ .. ; 
rude:s· ne·font ·jamais propres ,a ra1furer ·: auffl.. ne fe . 
font4ls-pas · botnes· a etre fpeclateurs tranquilles 1d,e$. 
exces du-- .fieur{ AlHfan ;"ils ·ont reuni leurs voi'(. a 

- fes clameurs· ;· leurs ,·v1~~cite's a· fa ', petulenc-¢, ,leu{ rl 
1 
t 

contrairlt'e a fon>exacl:ion ; cette identite de fenfa:. ___ .. ,. 
' ' " ~. • t .~ 1 

tion nait ·ge r~g~t_atiqn de la . partie qu,~ fe .· c_qn,~.¥: :~~ : / t 

nique ·;, c·eft. paf'cette' raifon qu~ene; n'e'. do'it jathaiJ'.' . 
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itre pr.eiente aux --~ expeditions : qui fe : font 1·· fa re::: 
quete : la Juftice apper~oit:un egal danger & daJ?.S 
r impulfion dont les Miniftres inf erieurs peuvent etre 
fufceptibles , & . clans -les querelles qui peuve~t 
naitre . entre deux ·adverfaires fouvent trop · prompts 
_a .. fe. provoquer: la prudence prefcrit l' eloignemerit 
des -Eartfos clans ~es -~irconfl:ances ; mais on n' etoit 
pa·s venu avec tefprit de tranquilite & d'exa.cHtu~ ' 
de; :on -. ne ·:vouloit q~ plaire au fietir :Aliffan ·~ -~ · 
poui· y parvenir ·il falloit neceffairemerit qu'il en. 
cof1.tat ·a la .bienfeance & a la regularite·. . 

-Le fieur Aliilirn, peu .fcrupuleux pourvo. qu'i~ .. 
reuffiffe.,, :avoit ~debute ·par en impofe·r au ·Magifliat; 
il ·avoit demahde -petiniffiori de faire-faifir · & r.e
vendiquer Les ejfets & deniers comptans enonces dans 
fa plainte; Ce pendant lors de la faifie' il ri' a ete· par"""7-
le ·que_de hillets "' oti'. n'a ·pas meme laiiTe echaper 
le mot .de deniers comptaizs : or quelle f oi peut me.: 
riter.u~ homnie·q1r1i trompe la Juftice de d~ffein pr'e: 
niedite· !- ·ce. n~ ell: po'int• ici,_ une erreur echape~· au 
hazard,~ c' ell · un ~enfonge imagine· pour ·rioircir I.a. 
Dame· de:· la Fargu~· ·& furprendre plus aifenient-la_ 
permiffibri d~ faifir' ;: inais l'iniquite s'eft t1:ahie e~le , 
merrfe jufques-dans l' e·xecudon de fe_s' projets ~l-1 

ques.QueJe S~ AHifanrte fe flatte ' donc-pas .-d'intpfrer 
. la' plus Jegere· confiance; une· de·.fes; a-ffe~tipr:is -"prou~ . 
vee fauffe; decide· 'de la valeur de routes· lei autres ' , 
fa/fas-in uno ·;falfos iiz' -ioto,: tel eft le-j~ge-ment ·que 
la verite prononce· au pr·emie-(abandon- d~ fes· Loix~ 

La .faifie &_)~eveiidicati6'n ne· do,it doric··· frapper . . 
quepar l'irteg1.1Ja'rite ·qui ,-1a· .cara0erife .: cefui qui .l~a·' 
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. proyoquee en~impofe a laJuftice ,·. ceux--quli'ont··· 
exe~utee f on,t . contrev~nus a la · decifion. du Mag if- · · 
trat: le fieur AlHfan & fes · Officiers fe font reunis _. pQur . empecher l' exercice des droits c,ie la Dame 
de 1~. Fargue, l~i enlever fes titres, fe fignaler en- . 
fin . p~ _des violences reprehenfibles : de telles ope
rat,l~~s· font injufte~ & · nulles en rneme-tems;, ce· 
qui eft injufte eft devou~ a la profcription, ce qui 
eft nulne produit aucun effet, quod nullum efl, nul-
lum producit effecluf!Z. ·· · · · 

. Quant a la proc~dure criminelle, .elle 'eft . op~ 
pofee a. toutes le_s regJes ; c'.eft une voye detour~ 
nee qui ne peut ja1nais obten_ir a:ucune autorite · 
contre des titres qui n' ont befoin que d' eux-memes 
pour fe {outenir. 

Les billets du fieur Aliffan_ font revetus de fa · , : 
fign~tw:e , ils (ont faits dupor~eur, ils contiennent 
en~~ qu' il · en a. ~e;,u la valeur. 

Ce~ tr<:>.is objets etabliffent leur preuve ·parleur 
enonciation , .& c' eft clans cette feule eJ).Onciation\ · 
qu' il fa~f fe r~nfe,rmer p~ur decider ·cle 1a vedte., 
de la pro,pr.iete ·, & de 1~ valeur des illets. 
. 'r·out~ .preuve qui tend a detruire ~enQn~iation . 
d'un ecrit doit etre rejettee, auffitot qa 01) eft re-. 
duk a la chercher hors de l'e-crit :qui porte .avec 
lui-m~me la, pr,euve unique a laquelle il f oit-per-
mis de s' arret~r. ' 

Dans l'an~ien D:1-"oit, & meme clans Ia naiffance
'du Droit F~an~ois , on admettoit la, pre1.1ve. teftin10- . 
!}iale . contre le~ ecrits. & les contrats ; . mais la fa

~ cilite . de gagner des ten1oins, & f incertitude de .-
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;_~~ ·genre "de preuve. Ayant fait connoitre l' abus qui. 
'r_egnoif ~ les · Le~giflate~rs ~.,pro'no~c~fe~t,· ~.e$_ · fa
.ges d~cdiorts qu1 confbtuo1nt les .. ec:rtts c_omrp~ Ja 

preuve unique de leur validite & d~ le.q:rs fiipu-
.lations. · 
. Ai_nfi toutes les fois qu'il s'agiJToi~ d'un . e~rit , 
~n renvoioit les parties aux preuves que l' ecri~ le.ur 
adniiniftroit: envain elles hazardoient des. decla
t~tio~s, ~n.vairi ·elles ~ffroient des· preuves t~fH~o
niales, ··on rejettoit cette efp~ce -. d' exception ; 1' e
crit (eul :devoit fournir la -preuve , le _ fuffi.age. des 

, ~t.ernoins demeuroit inadmiffible , .contra flripq~m . 

• L . d teflimoniu:111,_, teJlimonium f!.On firiptum non firtu/. * 
eg. I. co • de N O d - l r.. , . l . f-

teft. · .. _ os r onnances _ont p us 1pe_c1a ernent .encore a -

fermi cette maxime: !'article 54, ;de l'Ordoqn~n.c~ 

: ~e ,l\ioulins porte : Pour o/;-vier a la multipfic_ation 

¢es faits . tJU_e /'"o,n -a VJL CC-,devalzt· -Ctre tni$ ·f~ avant 

en J Uff e,ment . {ujetS a p_reuve par temoi~S {j 1/f:'0-
. th:es .. d zceu.~, dont _ad,vunneµt plufleurs .uz.convenuns 

~ involµtio.n~ · d,e PrQces_, avons ordonnl & ord<Jn

nons. ljUt _d()rentfY(Illl d_e lOU!eS chofl~ ;t~f edqnt la 

famnie o_u va'· µt,de_ cent Liv-res, pour ·une.fois pq,yer, 
_flront paffes cpntrall_s pardeva111 /Votaires & Jemoiµs, 

I> AR : LESQ.Y:J:~S . ~ON TRACTS s~,ULE?yt~;NT , ~¥RA fAI

TE E~ ,~~VJ: 1 'r~OU1E. PRE;UVE _ 1)-ESJ>~T'J'ES~ MA 1:iE

llES, SA~s· RECEVOIR .J\UCUNE . PJJ.EPVE ~ P.AR TE
M'OlNS CONTRE LE CONTENU AUIH~ ~C,:QNTRACT, · 

~I _SUI( CE QUI SER<9IT ALL~GUE A-VOJR E.TE DIT 

OU CONVENU AV AN.T · ICELUI, LORS -OU p~~UIS • 

. L'~rticle 2 .. du ticre20. derO.rd.o.nncinc,~-de 1667,, 
' .. 

$: pxprtm~ ifl ~~s term.e_s!' · · ~ 

,Se!'ll/.t 

/ 
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· Seront Pt1:ffes·:ac'tes:p4rdev,ant_ ·Notaires · ou . sous_ 
SI~NATURE PitV.EE 'de ·tDULe.S}c/ipfis _excedant la fem
me OU . vafeur d,~ Cellt livres_; me_me pour dipot VO • 

(ontaite ' ET NE., SERA RE~U AUC_UN:E PREUVE PAil 

TEMOINS CONTRE . ET 0-UTRE ··LE CONTENU AUX: 
~ ~•, .. · -- - M ' '• • ~ 

:ACTES ,- NI' SUR CE' .QUI _ .. . S~ROIT AL,LEGUE AVOIR. 

ETE DIT · A.VANT: , L<JR,s··_ o '.u -- n-¢~u1~ iE~ ACTEs. 

_ .Ces difpofitions· fon~ . precifes_· & Jmperietifes ; 
e' eff par les· aaes_ feuls que _ doit etre faire & re9ue 
· toute.preuve des objets qu'ils contiennent·: on ne. 
peut admettre aucune -pteuve par temoiris . contre 
& outre le contenu aux -acl:e~ -;, enfin on eft meme 
pan~ l' impuiif.ance · de fc\,ire . ~dopter ce _ genre de 
preuve far ·ce qui fero~t ~llegue_'. avoir et_e dit a_va~i, 
lor.s , ou, depuis Les · a8e 

La ·prohibition de 11 __ m _5i_ ~i s'_eten~ par -~o~feque'qt · 
ja ,toute_ ¢fpece d~ preuve tcJHm,onjal~; qti'elle fo-it 
erttrepd~e par 1a··v.oye dyil~o.u par}?- voye ·cri- ' 
~inelle { c'eft toujours, une preuve t~fti~oniale_ : lei 

· ., L.oi _ne difhngue point, c'eR la preuve par t~mo"ins 
. , q_u'elle interdfr: _fi , elle . avo.it eu. ~11' yue ,·de f~x~ 

ce_pter, eHe ·auroit exprime l' ~:Xcepdop., parc·e qu'·e}.-
. le ·difpofoit , fur u~e matie're .g~ner~l~ ~ or ··pu~fque 

'" la:_· Loi ·ne :difti11gu~· point ·, il ne p~ut· e_tre perinis 
. d~ ~iftirtguer , uhi . Lex non· difling~~t-, ·17:eque _ ·nos 

diflzngu~re · 4e,bemus. , . · _ ._ 
.,~ -· If· e~ ·_eft de rneme des fa.its . a1:1fquels o_n ·vou-_ 1 

. '.dr6it etendrre la· preuv~ ; il faut les_ chercher dans 
,;}~s .ecrits,. par9e .que la Lo~ Pf~n9nce qu~ par (e$ 
lcrits feulement fora· faiic . &. rep2e toute preuve .def 
.·, , - . - . . .. _D . 
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. 'if h~ nfati~fe~ ; · i?efr~a~dir-e ~-f o~ preuv:e de.s. fait~. ~ 
ijui •i f Ofl:t eont~nus. _on:. vo~ujj~ ~i~utile~meni ~a 
porter fur _Ce q ut ferolt .alllgue 4ViJlr tte_dtt 4v.ant_,. 
lotl ; . &u depuis les-acles. ; la :·Loi interpofe:e.n~o:re 
fon autorite ' pour <lefendre d'adtnettl'te,_cette tort~ 
de -preuv·e; eUe veut-qu' on f.e yenferme .d~~-la. dif-. 
po.{jtion des ~cl:es; aller plus loim , . c'e.ftallerco.gtre: 
1a· decifron teJltueUe de la Loi. 
·~ - La . J 1.irif pr.U:oence a ittv~riabiement co.nfirme ces . 
prindpes ' meme q.nant . .a:l,lX m:adeau cii~nineUes~ 

. Rene . GaffeH.~· arant _fait ~n .te4lament qui CJ)ll-

tenoit plufieurs 1.egs ' a y eut u~ appolition. de -
fcelle a la. requete . de fes heritier.s .• Les .legataires; . 
interjettererit appel de 1'.appofition, .fous · preie~te 
que le fcdle e~oit 'i~ut. le teftate~ . arant. dif~: 
pofe ·, de' fes meub~es & a ts e~ leur fa\':eur. L~s 
heritiers f nr l)ppel_ donnerent une Reque.te . ·en fa -
T o:urne11e. pf?lit informel' 11 de fairs de .re-eel es & 
divert:i1fert1ens,& ··Hsy ei:riploierept.de:sliks concer~ 
nant 1e teftamefl.t --qu'.'.' i~s -pr,te.n.dfoent f nggere ! Cf;t~ . 
'te requeie fut~ ~nvoy,~ .devant le Juge ~oyal ' .& 
1es heritie'rs o~mrent un.e Or.donnanc-e portantper .... · .. 
~if1!?n d:i~~ilrmef~/;~:etne.fe publier . moni~oi~e; 
1ls s 1mfcnv1reHt- en faux ·con.tr.e le tellament : le 
Notaire qui_ i'·ay6it·re.9'1 dktbra ~que .le projet lui _ 
avoit ete rerriis tout ~reff'e' q~e ·pour le .copier & 
1' ecr~r~ ~ on l' ~it ' fa~t ta@r .dans une ~titre chan1- . 
b.r~ -que celle .du t-~~ateoc,; ~es heritier:s foutenoie:nt - . 
de plus que l~s tfmoii~s ll;1~v-0i~nt .pas· cke .. prefens ' 

I _!9rfque '1~. _i:efhment avofr ete ecr1r,;· & qu'jl y avoit 
.:p reuv·e P~\r :· 1es inforn1ations ·des mauvaife~ voyes 
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~tati<fuee~ po1.u-f e~p-~f~r 4e. i' efpri~ ~ ~u ~e~,~~~~., 
I~ y eu .. appe/ 4e·.c~f:t'e:pfo_cedute. M~ Bil ·rd,_ qui' 
plaida . .' la c.aufe -,~· ct~ih6fifr~ . 1¥ ~aang·~-r de a. pf~~v~ 
par 6!moiris .' ~ ~ _1~ :pt~hi~It~o.11, · de·, ce_tt:e pfeuv~ 
g~aiit_ aux blt1r lcti!s: .· ~ L~lgrfo.n l~t~cat G~'be~. 
ral adopta. c~s· print}p~·- :· jt d1(_¢¥ptflfement 4u~ 
iJUatzt anx · ihfo.rffia/iofzs .el1ls ,/t~i~iz{ /e ·_ 14 ijudl~tef 
de ~.celles .,qu~ · t_.> ABus:/emGliiff df!J.il /htro'4uites _ de, · 
puis que'J.u·e _ t?nis , c!df!s je:rjyel o)i ( ell, imagine que · 
c' it~it ·4Ue{ ~e' p/zr,v_efzlf; d if,e~ preifv'es' pdf tfmdiizs., , 
fai~ " aJli fa~eu,: -d~i{n·e .. inflt:fption de faµ::<feiri~~ 1~ 

artific~eufe ,. faa f;Z fappofaij.i . des fecelle§ -~ -dlver
vertijfetneizs qui n'ltpi~'fi( .f ;,.(; -~,E QU.I E~T UN° A~us_, .. 
'LEQUEL "AY ANT , TRAIT' A- DETRUIRi LES VI\ iIES 
M·AxJME.S _' f>li J>ALAI's°, n:'~v-~i_t ; :fi1-t)i JlE'ru'..6ir·v.E;. ~.~: ·
Ca,:',:encii,:( blin; -;p/i/ /4/:. ~f:i:4i . ;.i_if:~: '!e{ ~· ihtim(s.'. 
( -les He~idets:·- )\, ·-,e-uJfe/z:(' :{~#/inJp1/q'.iic{ fi.es_ A7:ret~ 
:qui dvf!i·t~t /oltt( /cfef ?f.fliiflJ "d,e:m/illqef ~1 · ~e ciJnri:.. , 
tzzier Ues· iffe~dif!.1{o~(~~ -~'}lftl ··¢i'!!-e .tdf' l~ ·.dt r(lie,r i 

ii foit -dft _{ili(·flrpj~ ·p~ff.l 'ou_/r~ }, lclpziblication . 

!a~0:~f,~:.f/°J-1ttJJ/Jri:t1:klJfa; · 
.les tnforiizcuiilns '~ F·~s :.AR$;:S~'$ ':tf ~M~~CH~~~ ~ 1\~ . 
·Qlt'IL . NE°'' soi'T . VRAI 1· DE- i>-iR): :Qt:i~' , c~i)·~ P'RE:uv_E , 
N' AiT ttt" 'oi{oo~·NJEi ·c;oNT'.It'E i'oR.DRE ~ ·_;.E-r° b~E. 
F ift-rs·· -D~ES:Q,UE.ts'. ii\L,i ·-1-/A~;ltb.tT· i .6M~is _ET:t R~~-'.· 

, ~u-i sf ti:,if .4?§/f~ ff~~'..Ai~·i~)l,fi P~R ·°L,ES P~O~~ .. ·-.·: 
MEs· :·· ~ ~9j1feque11'?·e :il'infervi~f .Ar~~~ _le_ 7 A. vr~l: , . : 
16~4·.·q~1. :, P~~-~o.n~~~i~tr'a1:1tiesl -q.~fp~?Y~ions:. ,, q~:tl ~; .. 
a~cl~t ltt. nj'al,, ·,, 1.z'f/!e#(lri,f'.'(1-4/Jztfivf.fn/nt ,pfo~ef/ & , i 

I
i Cet Anet en: 

,ocftoie f{ :_ :: fl Ui_ '[ CX-irdordinafre· Th_ ii}es-.Qartie's ·ho~_~S.rappro_ t~ clans le · .... . _: , , . ,J·"1 
.• • ,. - · _.,.~ ··· · , . , ·, ll. t ''.1_ r ·~- -Jburnal-de"' Au-de Coiir,~ .; ,, _·: -·. · . . ···· ··,. . . - D ij t di;nccs~ ~ 
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Deux_: autres Arr~ts- pl~s recens ont · ajoute une 

nouvelle autorite . a ,ces _'maximes. .. . . ' . _; 

- L~ Itr me F orcad~l _ avo~t f~it une donation en.: 
tre-v1fs au fieur Vautier & a deux femmes de cham
bre; ces liberalites abf orboient prefque tout {on bien 
q ui etoit confiderable. Le fieur Coufine_t fori heri
tier rendit plainte contre les donataires ; il allegna 
que le fieur Y autier s~ etoit renc;lu maitre -ab(oh1 da,ns 
la maifon , que les domeftiques avoient profite de 
l' imbecillite de la _donatrice , que les donations · 
etoient le fruit de la fraude & de l' obfeffion, enfin 
que c' eioii un vol ·Jomeflique. · 
· .Les premiers Juges permirent ,d)nformer; il y 
eut appel . de la procedure extr~ordinaire , & par 
Arret rendu le .2 I Avril 17 42. fur les. conclufrons 
de M.-Gilbert de V oifins , le Parlement profcrivit 
cette procedure , ordo_nna la fuppreffion des ter~ 
1nes j.njurieux repandus clans le Memoire du fieur 
Coufinet, & le cond~mna aux depens, ilvec · doma-
ges & interets I ai:i profit des accufes. ' 

-En l'annee i74r ~ 1743. la Dame de Mar
.dilly fit deu~ donations en · faveur . du fieur Thier-
ry' qui clans fon bas age avoit remplace un de fe s 
domefl:iques' &. qui avoit depuis" merite fa confian-
ce par ~on attachement. . . . 

La Dame de Mardilly deceda en 1744. La Da
me Charuel fon heritiere attaqua les donations par 
la voye de la procedure ext,;-aordinaire'; _ elle fut 

~. ···portee devant -M. Je Lie9tenant Crirriinel du Cha
telet' & pour le determiner a permettre d' infor

.'m~r}, elle . prefenta les .. ,acles attaques comme des 
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titres extofqu~~ . qui offroient les caracl:eres odie~x 
dj un :vol dop,.ejlique.. On . voit qu~ c' eft toujours,_;~ . 
la faveur de ces allegations qu-' on ·entreprend les pro~ 
.cedures criminelles~ . La per:miffion d'informer ayant 
ete accordee & l' infotmation faite , le. fieur Thier~: 
ry fut decrete de . prife dy corps ; la procedur.e._s' in
_ftrujsit _ par la v oye du grand ·Grim~nel, _, & il in~ 
tetvint Sentence qui declara· le fieur. Thierry . at- . 
teint & con vain cu -d' avoir furpris a la Dame . ;de 
.Mardilly par fraude & par fuggeftion les deux do- · 
nations , le · bannit pour trois .ans., & . declara l~s 
deux donations nulles avec depens. , 

Le fieur Thie~ry interjetta ~ppel de cette_ S.en.:.: 
_ tence; il s' eleva fortement contre·1;1ne procedure for
mellement prohibee par les Ordonnances;il demon
.tra qu-' on ne pouvoit ch_ercher que clans les acles 
· 1_a preuve de leurs dif pofitions : il etablit que des 
-faits etrangers aux acl:es ne pouvoient jama~~ etre 
.admis pour decider du merite .& de 1' execution:des 
acl:es : les moyens du fieur ~hierry fur.enc adopte~, 
&-. par Arret rendu en 1746. au rapport de M. Tu
beuf, la Sentence du Chatelet fut infirmee, les -

. donations declarees borines & valables ' avec ra

. diation des ecroues ' depens ' dommages 8_{.· intere~s 
contre la Dame Charuel. - f • • · . 

Ces prin~ipes decident du merite de la ,proce..:;: 
dure .extraordinaire du fteur _ Aliffan; elle efl: con-. 
traire a fes ecrits : elle contient des faits a la fa

' veur def quels il pretend les rendre ; inutiles ; mais 
cesfaits font abf olument inadmiilibles; il fuffit d~exa~ 

. miner fes ecrits pout le demontrer. 
· Les billets du fieur A.1iifan font reve.tus de .fa 
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fignatute a ce-titre i~i rerifertpent la pra,ive def qti . 
.engag;ement~ . ' ~·. ·•,·'. ( ·.·:·· , _, ·. . '. ·, ' . . :-- · .. r~-. • 

. J;es. billets .4u fteur· Alilfan· font fairs du potteur, 
a· ce titre · il eft prouve q\tils .~P~tti~~rt~nt a ce- 1 

lui qui les a en fit p&.ff effiori. · . . 
Le lieur Ali{(an a reconu qu~ir ttv<Jit re;u /a vd

leur de 'Ces billets' ace titre il a .etabH leur l~iti
mit~ par fa decl:arcttion qtr'il ne peut . dementir. 

Ainfr les faits dont le fieur AIHfan a de~atide 
la p,reuve doivent etre ·confidere.s fous deux points 
d0 -vue. . 

0~ ces faits font corrformes a la teneur de fes 
billers,. OU Hs leur font oppofes. . . . . 

S'ils, fon1; conformes aux billets, il etoif1nuti-
1e d' e~ -re·chercher la preuve , elle etait faite pat· 
les biUets ·; ·on 11e prouve point ce qui eff deja . 
etabli .. J ' • • •• 

S'ils fofit oppo(es·ait~ billers, Ja ,.preuve ~'etott 
pl'S-re~@v~ble-., e11e eft 'fotmellem·ent 'prohibee par 
le Lot · . -

l»11titement done le fieut AlHfan. ·~t' it .hazarde 
que, }e9 bilte~~ netoient 'qu~ cond1(i9nels· '·. cr.i'its' 
2V6l~lit Utfe Caufe : que OeS evenemenS ·ont fa'jt djf-, 
p-aroitite·, enfiri qti'Hs lui . avoient ete extorqu~s. ' 

Quant aqx deux premier~ faits il~ font C(){ltre-, . 
. dit,-palJ.1 ~ les· t>ill1et:f~ & ces bHl~s font fquf cfits· pap 
le fteur · · liffan; H i:i,e lui faut doric d"~ut~e. ·re~'.pt1~ 
f~ que de le renvoyer a fa_ fign~ture .. ~~~- ~~~~ ~~~its. 
doirvent fiHre-foi ; on n·~ pent a.q~~Ft!f _aucq]!e Jljreu.;, 

* Di(pofoion de V'e'f14:r -£e -qnifetoit: ·aHegp.e avgir' ete' ,~H· _:iv-a_rt~' lors:_' 
l'artid~ ~- du tir: ()U depuis f es .~fies: ~ ' qai'Jl¢_ur(les biJl~(s'_ft,n·t'_otttS .. 

, 20.del 01 donnan , .. . . . . . . . . . - . f J . 

, e de 16 67. ,.. · · ·· · ...... , _.. ··.. · .... · ' · ' · ·· 
: il . •. ~ I'- 'o. f ,.... •• .! , • ,i, I • 

* .. :, ...... 'f. 
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&~ftmples, ils ne contie)nnent ·auc;.:1ne -co~dition: 
le· fteur AH.flan a confeif e, a:vo.ir refu : f e,ur v0:"'ur " 
done il a fait lui meme · 1-a preuvre pat ecrit 4e 1a 
fuppofitioir qu' it ·apelle- auj-ourd'huf ~ fon feco~s ; 
or cettte _preuve ne p~ut plus etre d~truite : confi.f-. 
fas pro judicati<J .ejl, ·q.ui · IJU oaanimodo fua font~n,tiJ. * Leg. t • ff. de 
damif.t1.tur:* · · · Confetf. 

·· Quant a_Ll ._dernier fait de fa pr~tendue extodion ;; 
1°. :il efl:" detruit par le billet ·meme, qui etant · au 
porteur , ne pe~t. etre . parvenu entre le rn~ins du 
porteur qu'autant qu'il. lui a ete remis par celui qui ~ 
1' a ecrit ·& figne. Le fieur Aliffan oferoit-t'~1 ~H~
guer · q u~a s' aniufoic a comp~fer des biU~ts .au _po-r-· 
teur ; & a les: di~ribuer enfoit_e pour -~ voir Je pLai"' 
fir de faire un Proces criminel-a ceux qui les re~. ~, 
cevoient 4e bo~ne foi , & qui hii . en Journiifoient · 
la valeur ? U ne telie puer~li~e n' o~tiendroit pas :un· / 
grand credit. · . · , · 

·2 °. Cette idee d' ex~orfion , de . f~rprife , de vol 
meme ' e~ toujours la reffource de ceµx qui atta~ 
quent l~rs .engagem_ens ·; mai_s, ~om.Jne le 4,ifoit ~.. .. 
l' A vocat Gen~rai Bignon , ces f ll_ppoftti-0ns_ font un · 
a-bus' leqitel ayant trait a _detruirce !es . 11raies maxi-. 
mes du Palais j _ do_it etre repror,rve; & ·c' eft ~q~i a ete 
juge -~n ter_inin{s. par _les Arrets de· 1664. de 1742.-· 
& de 174-6._ . _ .. . . 

3 °. Lafa:ulfete _e.il :(f autant mieux. demo~tree, qu.e 
l~s billets (o~-au 8 ~~pte_mbre 175 5. & que ce n'eft 
que 1~ lt? · Decembte f uivarit que e fieur 'A~Hfan, 
qui avoit toujours continue a vofr la Dame de h _ 
Fargi1e, a comm enc,~ fa procedute crimfnelle. Fre-
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·quente-t~on une perfonne. qui· . trompe; q~t' v~l~· i/ 
qui s'enrkhit de. nos . depouilltes ! C~t . evenet?J.ent I 

eft impoffible; a· fuppofer- - '.. . . . ' ·. . . . . : : 

, · Auffi la Dame de la F argue n' a-t' elle pas craint: 

de s~expliquer fur les b~llets du -fieur AlHfan-: elle 

a fubi interro gatoire ' & quoiqu' elle n' eut rien a de.~ 
clarer fur ·des _billets qui portoient leur pre-qve avec 

eu.x-memes' elle a: ajoute ~ui nouveau temqignage 

de . leur legitimite par l' indication precife de Jeur. '. 

caufe & -de leur valeur; · · 

.. : Mais_; 4ira· peut-etre: le , fieur Aliifan, la: Dame 

de : la Fargue a reconnu ·par le . Proces verbal du· 

Go~mHfa~re Merlin, que les billets ne lui appar-·. 

te11oieµt · pas , & . qu' elle n' ei: avoit pas , f ou~ni la, 
va:Ieur. · · · 

... La Dame · d~ 1a: Fa~gue attefl:e a la .Juflice, aux· 

Magifl:rats, au Public , qu' elle n' a jamais fait une 

femblable declaration. . 

·· · L' i~exatl:it'ude du· Commiifaire . M~rlin eft deja· 

pro'uvee par le · defaut de lecl:ure de. l'Ordonnanc.e. 

de M. le ·Lieutehant c ·riminel; cette lecl:uro devofr 

preeeder , toutes les operations ; elle etoi~ ni~me 

~F~utant· plus indifp.enfable., q ue l' 0 rdonnance col)...: 

tenoit . u · . difp'ofition .qui .~onfervoit les droits de 

la Dame de la Fargue , foit pour _$' oppqfer, f.9it 

V p_a,ur cl;Cquief~er a la faifie · & revendication. 11 n' e: 
· toit done-- pa~ perinis au CommHfaire . Merl.ip de fe 

. difpenfer d'une lecture, qui ne pouvoit etre op~ 
' mife fans coritrevenir I a :la decifion de ·M. le Lie~-
tenant 'Criminel, .fans , c~mprgm~ttre le droit 4Y la 

Dame de la Fargue~ Or, qui q ofe re· l.Jvrer a une 
· · e ntreprife 

;, . 
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entreprife ~auffi injufte' a -bien ofe fe livrerc' a une --~ 

fuppofition qui n' etoit : que la confequence de la ' 

meme irijuftice. On etoit determine a fervir le fieu~ 
Aliffan par toutes fortes de_ voyes , ainfi la defec

tuofite des' premier.es operations s' eft necelfaire

n1ent etendue fur toutes cell es qui' ont ete hazar-

dee·s en fa faveur. . ' 
Le· texte· du Proces· verbal du Commiifaire -re:

pend une n~µvelle fufpicion fur la pre~endue d~

claration dont on voudroit fe prevaloir. .. - : 

-Le Co1nmiffaire
1 
attefte qu'il s'eft rendu chez le 

fieur Fabre, pere de la Dame de la Fargue avec. 

ie fieur Aliffan , l'Huiffier Sorin & fes affiftans , il 
y' trouve la Dam~ de la F argue , & il · s' ex prime '_ 
·en ces termes: aufquels ayant fait entendre le [uje_t . 
de 1zotre tranfport, ladite Dq,me la Fargue nous a : 
dit & declare qu 'elle reconnoit que lefdits deux hil
lets ne Lui appartienn~n(pas, & qu' elle n' en a pas 

faurizi la valeur. Or ·qui imaginera qu'une p·erfonne 

qui a des billets en fa . poi(effion , & qui eft clans 

le deffein de les g·arder , puif que po~~ les ~ui° ravir 

on eft oblige de prendre la voye criminelle, & ~e 
proceder par faifie & revendication'~ ait pu decla~ 
rer a la premier~ apparitio·n d'un Commiffuire, que 

ces billets ne lui appartenoient pas & qu' elle n' ~~ 
avoit pas f ourni la valeur. U ne telle declaration eft 

tellement. invraifemblable qu'elle · tombe clans l'or

dre J des faits vifiblement fuppofes. Qu' on ajoute a 
cette reflexion J'irregularite de la conduite du Com- · 
miifaire' il n.e re-ftera plus aucun doute {hr la fauf; 
fete de cette dedarat.ion. 

Enfin le Proces _ verbal de f Huiffier Sorin qui 
a toujour~ affifte le Cotnmiliaire, & qui etoit 1 .

E 
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Miniftr-e effentiel de la JaHie & revendication , . ne 

contient point la declaration ptetee a. la Dame de 

la Fargue. L'Huiffier expofe , qu' il a fait · entendre , 

le fujet du ti4anfport ' qu'il ' alloit proceder a la fai- . 

fie & revendication des billets , · qu' il a ihterpelle 

des prothes voifins d' y etre prefens ' & que vou

lant proceder a la perquifition,la Dame ·de la Far

g.ue a ·dit que l'un des deux qillets , en date du 8 
Septemhre dernier & payable au premier .fanrier 

z 7 S9, elle · eioit prhe & ojfroit d'en faire la 'remi.fe, 

& qu, a l' igard de l' autre elle l' avoit cotzfti au Jieur 

Monfort Duplej/is. Nulle trace clans .cette _expo:_ 

fition de la pretendue declaration que le Commif

fair:e Merlin a inferee clans f on Proces verbal.. Elle 

n' a· done pas exifie cette declaration; fi elle etoit 

vraye, elle fe trouveroit · clans le Proces verbal de 

1:B t1iffier; le Commi{faire n' auroit pas n1anque · de la 

faife ecdre par cet Huifiier; elle etoit trop favora.ble 

au.sr·Ahifan. pour:obmettre.de la configner t;l'c;urs . tous 

Jes attes,chacun des Minifl:res devoues ·ale fervit en . 

_aurQit fait ufage,onl'auroit recueillie avec empreffe~ 

ment,elle auro1t ete conftatee par l'.Huittier &fes af

fi~ans, c~ et:oit _enfih ufrle efpece d' inforq1-ati~n antici

pee qu'on·aunoit menagee au sr AliiTan; ·cependant 

cette declaration n' exifte pas dans le proces-verbal 

de l'Huiilier foufr:rit pa·r tous fes Ailiftans,; , elle ne 

fe trouve que daris le .proces-verbal · if ole-du Com~ 

miffaire; or une telle contradic1ion·entre le proces - . 

. verbal de l'Huiilier Miiiiftre necettaire de· la faifie , · 

& le proces-verbal du Conimiittaire qui n' etoit ~xa

tl:eme.nt que· cotnme afiiftant ·pout faire obeir a Juf
tice, etablit la fauttete de la declaration qu~ ~ Com-

. n1iifaire a haz~rdee ; c' eft par cette rarf on qu' il n' a 
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point fait ~t.elture de fori atl:e , qu'il n'en a pas 

_. donne copie fur le champ, & qu'il s'eft fait foHici-
. ter ·plufieurs jours pour la delivr~r; on doit done 
regarder la declaration attribuee a la Damf de fa. 
F argue co1nme l' ouvrage _du Con1miifaire ; _il a fait 
acte de partie clans cette circonfl:ance,ce qu' il a ecrit 
ne doit pas avoir plus d'au~orit~ que ce q r i auroit . 
ete ecrit par Le fieur Aliifan lui..:m~me; or oh ne· peµt " 
fabriquer des titres en fa. faveur -, nano fihi ad- . 
firibit. . . 

Mais on veut ~ bien fe preter pour . un moment · a 
l' ~xifl:ance de cette declaration ; quel a vantage le 
fieur Aliifan pouvoit-il r~tirer ~ _ 

On con~oit_ qu'il efl: afTez delicat pour defavouer 
fa fignatute; il declare avec generofite qu' il foufcri
voi~ ~es fuppofitions-le 8 Sept,emb_!e _175 5. & qu'il 
Qebite aujourd'hui de~ yerites lorf qu' il s' eleve Cantre 
fon propre temoign;;ige; il fe croiroit he~reux fion 
vouloit bien !'honorer d'une petite note de fauifete 
au terns . de .la _confection de fes billets; alors il fe 
trouveroit de gage' & . c' eft par ce 111;otif qu'.il a fait 
mettre en ufage toutes les fuppofitions & les fubti- ' 
lites qui bleifent la J ufl:ice autant qu' elles offenfent 

· la bonne foi. ~ 
La declaration · dont il s' a git ne pourroit jamais 

etre confideree que comme 1' effet du dol & de. h 
\ crainte ; du dol en ce qu' elle auroit ete frauduleufe
ment fu.ppofee contre la volonte de la Dame de la 
Farg~1e; de la crain.te.en ·ce que la menace d'attenter 
a fa lib-erte l' a forcee a figner tout ce qu' Qll a }.;ge a 

. prop_os d' ecrire .lors de !'irruption violen~e du fieq:r 
Aliffan & de [es ~ffiftans. · 

Les Loi~ definiifent le dol, omnem calliditatem. , 
Eij 
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falluciam, machinalionem, ad circumveniendum)fol-

" Leg. 1. §.~.ff. lendum, decipiendum alterum, adh.ihitam a. · ·· 
de dolo. Le dol s' etablit lorfqu' on annonce une operati0n: 

fous un point de vue, & qu'on la confomme fous _ 
uri autre pour furprendre la confiance de ceux qu' on 
ahufe p~r ces feintes ·decJarations, do~o molo paclum , 

~ flt ; quoti~s circu_mfirihendi al~erius causa' aliud agi~.' 
. tur, & alzud ag/_fimulatur 6.. - ·. · 
/' Leg. 7 S, ,. ff. La crainte eft une impreffion illicite, qui oblige ·. 
e pact. a faire OJ a declarer Ce qui n' auroit ete ni fait , ni 

declare ' fi on avoit ete en etat d'agir avec li- .. 
berte. - ' . . . 

"- Or les Lo-ix profcrivent tout ce qui eft extorque;_ 
par le dol OU par la crainte '; Hoc Edirto PrlEtor, ad
verfas varios & dolofos, qui aliis offuerunt calliditate 

· quadalfl fahvenit, ne vel illis malitza faa _jit lucrofa ., 
e Leg. 1. ff. de vel ijlis jimplicitas damnofa c : Tel e~ exacl:ement 

dolo. . le tableau de la conduite du fieur , Aliifan & de fes · 
Officiers ; on a "infere des declarations defavanta~ 
geufes a la Dame de la Fargue, & pr~fitables a fon · · 
adv-erfaire: le dol a ete le principe de ces declara- . 
tions, il faut par . c'onfequen't les regarder , comme· · i : 

non avenu·es; afin que la malice ne beneficie· pas-aux· 
gens· .fubtils, & que la fi!1)plicite_"ne (oit pas nuifible . 
a celle qui a ete ~ron1pee, ne 'vel illis '!lalitia faajit 
lucrofa, v·el iflis .fznzplfritas damnofa. 

Il en eft de me~e de la crdnte , ait Prau~r quod· 
J Leg. -1. ff. quod mt£tils caufa gejlum erit ,- rat um non h,ahebo . d. Or., 
ma!r. cau. · en fuppofant' ·exifta~te la decla_ration du proces-ver~ 

bal du CommiiTaire Merlin , on voit clairement 
qu'.elle ne peut etre· que l' effet de la crainte. Q u' on 
reflechiif~ d'un cote a la pre_fence .d'un CommiHaire, 
d'un Huiffier, de fes Affiftans, & d'une tartie qui 
les excite·; de l' autre' tant a l'irregularite de leur . 

.. ' 



, 37 · 
conduite, 'prouvee par l'inexecution formelle de la 
decifion du Magiftrat, qu'a leur complaifance ega
le_menc- prouvee par !'information de la Dame de la 
Fargue, pour foutenir & partager les menaces, les 

, infultes & les violences du fieur Aliffan, ne fera-t' on 
pas penetre de la crainte exceffive dont elle .a du etre 
faifie ? Il n' etoit pas poffible qu' elle agit avec liberte 
clans une femblable pofition ; tout ce qu' on lui a fair 
dire a ete extorque; tout ce qu' on lui a fait figner a 
ete arrache a la frayeur; il faut qonc que ces opera
tions deviennent inutiles a ceux qui les Ont exigees, 
les Loix les mettent au rang des atl:es atl:es abufifs , 
& elles . deployent leur auto rite pour les aneantit ' 
quamvis, fl liherum ejfet, noluiffem , tamen coaclus 
vo/ui, fad per Prt2torem reflituendus jitm *. . Leg. 1 J. ff. quod 

Dans cet etat toutes les declarations dont le fieur mxc cauf. · 
Aliffan voudroit · fe prevaloir , doivent fe detruire 
par le· prin·cipe adieux qui les auroit dicl:ees; il n'y 

. a de vrai que la remife d'un des billets a l'Huiffier, 
la declaration que· l' autre avoit ete confie au fieur 
Dupleffis, & la fignature de la Dame de la F argue 
r~lativement a ces deux faits ; mais elle n' a re mis le 
billet ·que parce qu' on lui a an~once qu'_il feroit de
pofe 2U Greff~; elle n'a _ figne que parce qu'on ra 

_ contrainte a donner fa fignature ; ~Ile n' imaginoit 
pas courir aucun rifque; les billets depofes fe trou
voient fous la .main de la J uftice ; pouvoit-elle pre"'." 
voir que le pretexte de ce depot qu' on rendoit ne
ce1faire par le defaut de lecture de l' 0 rdonnance de 
M. le Lieutenant Criminel, .avoit pour obj et de la 
forcer a foufcrire des declarations .qu'elle n'avoit 
jamais faites? · Quelle entreprife deteftable ! mais la 
fraude. qui 1' a infpiree, ne laitte a f on Auteur qu~ la 
honte de l'avoir hazardee inutilement, nemo ex fao 
deliao meliorem faam conditionem facere poujl. 
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0 n ne fer a p~s l' honneur . au fieur Aliff an de_ dif

cuter ferieufement l' information q u' il '-1 prov.oquee; 

il . f uffit de dire , I
O

• Que .la preuve voe ale ne peut 

etre admife contre des billets qui portent par eux

memes la feule preuve a; laquelle il foi.t permis de 
' I\ 

- ' 

s arreter. · 

. . 2 ° .. Que les temoins entendus · .dans--1' information 

font recufes ·& recufables de droit, · parce qu' ils font 

des Domefl:iq~es expulfes par la,Dame de la Fargue 

pour caufe d' infideliteS, bien COJ).IlUS a C es attributs 

du fieur Aliffan, & recherches enfin en defefpoir de 

_taufe pour trouver clans le mecontement qll:e leur 

renvol a produit, quelques faits recriminatoires dont 

il fut en etat de pro6ter. , . 

. ~ .. 3 °. Que ces temoins meprifables . n' cnt depofe 

·d' aucL1n fait capable de favorifer le fyfteme du fieur 

'Aliflan; d'ailleurs malgre l'inutilite de leur fuffrage, 

-q ue pouvoient-ils dire fur des billets dontl' exiftance 

& la remife etoient abfolument independantes de 

Jear critique, ou de leur applaudiifement. _ 

. · Mais ·le fieur Aliffan a cru ~evoir . orner. cette -af

fair~ d'un 1101.J.vel epifode; comme il n~a d'autre but' 

·que . d' effrayer la Dame de la Fargue, &-d' extorquer 

· une quittance generale par quelquev_oye que ce, foit, 

' il a fuppofe: qu'elle avoit voulu fuborner fes temoins, 

il a rendu plainte contr' elle,&ifa choifi pour depofer 

les 1nemes Dome/liques qu' il avoit deja faii: entendre 

-clans fa premiere information. . - . ' 

Cette pr'ocedure: doit fans do_ute paroitre i~Jini ... 

n1ent ·curieufe; le fieur Aliifan fait proceder a YU~ 

ihforn1ation de temoins recufables ,' pour eifayer de 

prouver que la Dame de 1~ Fargue lui avait furpr,is 

des billets; non content de c.ette.information, ~l fait 

entendre de nouveau les me1nes temoi~s ,
1 
poY!_ ei

fayer cl' etablir .qu' elle avoit ' t~nte de les fu-tbe·tnet; 
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mais ces perfonnages dont _il multiplie les depo~-
tions fur tous les faits qu' il imagine , ne meritent pas 
plus de confiance clans la fe~onde informatiqn que 
clans la pretniere; leur nouvelle depofition eft memc -
un nouveau moyen · de recufation- contr' eux , elle 
prouve leur inimitie contre la Dame de 1a Fargue, & 
cette inimitie dont les . preuves: fe reiterent da_ns 
toutes les occafions , rend leur temoignage abfolu
ment inadmHiible; les Loix le decide_nt en termes 
formels ; elles regardent l'inimitie comme la f ource 

· du me.nfonge ,facile m_entiuruw: inimici *. * Leg. r. s. 2 ~ . Le fieur Aliffan a prepare · cette -idee de -fuborn'a- ff. de: quxfr. 
tion avec fa bonne foi ordinaire. Flatte d' avoir ob-
_tenu une permiffion d' informer' il s' eft prodigue d' 2::--
vance les ~onneurs du triomphe ; il a diftribue que 
fes temoins avoient depofe _ges . faits affreux contre 
la ~ame· de la Fargue ; quoiqu'elle n'eut point de 
reproche a fe faire' elle a ete alarmee des bruits ca-

. lomnieux qu' on of oit repandre ; ·un jufl:e motif de 
fenfibilite l' a conduite au defir de parler a ces te-

. moins; elle leur a parle en effet' lls ont defavoue 
les diffamations qu' on leur I pretoit :, contente de ce 
defaveu, elle leur a die qu'ils devroient donner Jes 
memes aifurances au fieur Fabre fon peqe ;· telle a ete 
la converfation fimple & n_atu~elle de la Dame de la 
·Fargue ; il feroit bien difficile de la tr-ansformer en 
delit. 

\ Mais co·mme le fieur Aliffan ne perd point de vfae 
- fes temoins, ils·-lui ont bientot appris que la Dame 
de la Fargue leur avoit parle ·, il n' en- a pas fa llu da
vantage pour batir unfyfieme de fo.b ornation. · On a 
imagine une plainte' on l' a chargee d' une partie des 
faits _qu' on t~noit des temoins , & on en a·h1ppofe . 
d' autres; a vec cette heureufe facilite' la plainte etoit 
deja nne information anticipee quant a C'e qu' 9n f c;a-
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VOit par la communicat~i~n des _'des temoins, & q_uant 
au furplus , on les co11noiff oit affez pour etre fur 
.ql;l' ils ne le dementiroient ·pas; auffi pretend-on qu'.Hs 
_Ol)t depofe aveCJlile uniformite qu'u~e egale infpi
ra.tion ·peut feule produire . .l\fais on demande au·'Sr 
AlilTan quelle eft l' analogie de cette idee de .f ubor:-
nation avea des .billets qu'il a foufcrit ., & dont .il a 
reconnu avoir re~ula ,,aleqr ~ D'ailleurs, fi c'eft une 
fubornation d'avoir parle a ces temoins' comment ' 
nom1nera-t' on cette frequentation, pour ainft dire, 
continuelle que le fieur Aliifan entretient avec eux ! 
En admettant done une fubornation dans cette. af
faire, ce n'efi pas la Dame de la Fargue qui en efl: 
coupable, le fieur Aliffan fe trompe fur le veritable 
Auteur .qui peut en etre f oup~onne. 
· Ce feroit abufer des momens des l\iagiftrats ,que 

de s' arrcter plus long-tems a.ux vaines idees du fi'eu.r 
Aliffan; il a fait des billets, il tentera toujours inuti
lement de les detruire ala faveur d'une preuve tefti
moniale-prohibe~e par les Loix ; 1nais ce n' eft pas . 
ailez d' aneantir une procedure abfolument c9ntraire . 
aux titres, il faut que ces titres foient 'rendus a la 
Dan1e de la Fargue; il faut que des dommages & in
terets proportionnes a l'infulte d'une accufation cri
minelle la vange des exces du fieur Ali~an; ainfi la 
J ufiice rentrera dans fes droits ; ainfi le fieur AlHfan 
n'aura plus a rougir de fa contradicl:ion avec lui
n1eme; s; il n'a pas le bonheur de connoitre cet avan-· 
tage' l' auto rite doit fuppleer a fon infenfibilite. 

C ' ' Sigrze' _FABRE DE .L'~ FAR GU Ee ' 
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